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Charte de déontologie 

du Pôle de compétitivité CAP DIGITAL

· La Délégation Générale assure la réception des propositions de projets. Elle peut apporter une aide aux entreprises pour structurer les projets et enrichir les dossiers. La Délégation Générale assure un premier filtrage des dossiers présentés qui tient compte des règles de l’appel à propositions et des procédures définies par le Pôle. Elle oriente les dossiers vers les commissions thématiques.

· Les propositions retenues par la Délégation Générale sont expertisées et technologiquement validées par les commissions thématiques qui les proposent ensuite au Bureau Exécutif.

· Les projets sont ensuite évalués par le Bureau Exécutif. Le Bureau Exécutif sélectionne les projets répondant aux critères de l’appel à propositions et propose, lorsque de besoin, cette sélection au Conseil d’Administration pour labellisation.

· Le Conseil d’administration a seul le pouvoir de labelliser les projets du pôle.

· Les membres de la Délégation Générale, les experts des commissions thématiques, les membres du Bureau Exécutif et ceux du Conseil d’Administration signent un engagement de secret.

· Les membres du Bureau Exécutif et du Conseil d’Administration porteurs de projets, ou en conflit d'intérêt flagrant sur un dossier donné, n’assistent pas aux délibérations. La Délégation Générale veillera à ne pas diffuser les propositions de projets aux personnes qui pourraient avoir des conflits d’intérêt.

· Le détail des délibérations des instances du Pôle CAP DIGITAL relatives à la labellisation des projets est confidentiel, seuls seront communiqués les résultats motivés de ces délibérations.

· La Délégation Générale, les experts des commissions thématiques et les membres du Bureau Exécutif et du Comité d’Administration examinent les projets déposés pour labellisation au regard des critères suivants :

· Les perspectives de constitution de nouveaux savoir-faire durables,

· La qualité technique du programme,

· L’adéquation du projet avec les critères retenus par le Pôle pour l’appel à propositions,

· La capacité technique, industrielle, commerciale et financière du bénéficiaire à mener à bien le programme d’innovation,

· Les perspectives de création d’entreprises et / ou d’emplois apportées par le projet,

· L’intérêt économique du produit ou du service développé.

Par ailleurs, de par la nature du pôle CAP DIGITAL, sont pris en compte :

· Les règles de constitution applicables aux projets du pôle ou relatives à l’appel à propositions.

· L’implication des acteurs de la recherche dans le projet,

· L’extension des partenariats constitués à l’occasion du projet,

· La place des PME et l’équilibre entre les acteurs du projet,

· La dimension structurante du projet pour le secteur économique.

· Les instances du pôle sélectionnent les dossiers, ceux-ci sont ensuite transmis aux administrations gestionnaires des aides publiques, qui sont seules habilitées à fixer, en fonction de leurs procédures propres, les modalités et le montant d'aide accordés aux projets.
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